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La Fondation des Lions de France est née en 
1989, de la volonté des Lions de France de mettre 
en place une structure financière capable de les 
aider à amplifier leurs actions. 
Cette Fondation reconnue d’utilité publique a 
pour objectifs :

> la prévention de la cécité et l’aide aux    
    malvoyants

> l’aide aux malentendants

> l’aide aux handicapés

> l’aide aux personnes âgées

> l’aide à la jeunesse en difficulté.

LA MISSION DE 
LA FONDATION 
DES LIONS DE 
FRANCE
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ÉLUS COOPTÉS DE DROIT

Patrick LECROQ
Président

president@fldf.fr
2019/2024

Jean-Etienne DUCRET
Secrétaire

juridique@fldf.fr
2019/2024

Michel LEITE FERREIRA
Ministère de l’Intérieur

Sous-Direction des 
Libertés publiques

Jérôme NEUVILLE 
Trésorier adjoint
correspondants@fldf.fr

2019/2024

Claude NOTO
Vice-Président

webmaster@fldf.fr
2022/2027

Olivier WICKERS
Ministère des Finances 
et des Comptes publics

Jean-Michel THIERRY
Trésorier

tresorier@fldf.fr
2022/2027

François d’ORCIVAL
 Académie des Sciences 

morales et politiques
*Administrateur

*Administrateur

Karine MYOTTE
Vice-Présidente
communication@fldf.fr

2022/2024

Jean-Philippe VINQUANT
Ministère 

des Affaires Sociales
Direction Générale 

de la Cohésion Sociale

CONSEIL D’ADMINISTRATION 
(2022 / 2024)

ADMINISTRATEURS

* 2 administrateurs seront élus à la 
Convention Nationale de Marseille 

(mai 2023)



LA FONDATION AIDE 
LES CLUBS 
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AIDES 
FINANCIÈRES

QUELQUES RÈGLES :
 > deux demandes maximum  
par demandeur / an
 > 15 % d’abondement limité à  
7 500 € par demandeur /an
 > possession d’un compte club à 
la Fondation

Pour toutes actions des 
Lions Clubs français entrant 
dans l’un des 5 objectifs de 
la Fondation, une demande 
de subvention peut être faite 
auprès de la Fondation des 
Lions de France.

Cette demande devra 
être établie en ligne sur le 
formulaire dématérialisé 
disponible sur le site
fldf.fr, espace lions, en 
suivant la procédure à 
consulter sur ce site. 
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Grâce à sa Reconnaissance 
d’Utilité Publique, 
la Fondation des Lions de 
France peut permettre aux 
mécènes de votre club de 
déduire leur don de leurs 
impôts, pour vous aider à 
la réalisation d’un projet 
spécifique ambitieux 
entrant dans les 5 objectifs 
statutaire de la Fondation. 

Les dons devront être 
libellés à l’ordre de la 
Fondation des Lions de 
France. Ils seront versés 
sur le compte de don dédié 
du club, le club restant le 
maître d’oeuvre du projet 
présenté. 

LE COMPTE 
DE DON 
DÉDIÉ, UNE 
SOLUTION 
POUR VOS 
MÉCÈNES

 > Signature d’une convention
 > Collecte des dons
 > La Fondation, après encaissement 
des chèques, adresse à chaque 
donateur le certificat fiscal 
(CERFA).
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Malentendants

7 500 €Jeunesse en 
difficulté
 
113 539 €

Personnes 
âgées 

50 247 €

Malvoyants

47 005 €

Personnes
handicapées

141  029 €

LA 
DESTINATION 
DES DONS 
VERSÉS 
EN 2022

Dont 23 451 € 
à destination des 
sportifs handicapés

Aides 
financières :
359 321 €
dont 
256 513 € 
de dons dédiés
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Chaque club peut ouvrir un compte à la 
Fondation et y verser des fonds, qui sont 
disponibles et délivrés sur demande 
du président ou du trésorier du club en 
exercice. 

Au 30 juin 2022, 898 clubs et 9 Districts 
ont un compte ouvert à la Fondation des 
Lions de France.

LE COMPTE 
CLUB
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Pour pouvoir financer 
l’abondement et donc 
les actions des clubs, la 
Fondation a besoin de 
ressources financières ; 
c’est pourquoi les clubs 
et les Lions sont invités à 
verser des dons, des legs et 
des donations. 

Comme votre Fondation est 
reconnue d’utilité publique 
par l’État français (décret du 
16 janvier 1989), la Fondation 
est habilitée à délivrer des 
CERFA. Vous pouvez ainsi 
déduire vos dons de votre 
impôt sur le revenu, de votre 
IFI ou de l’impôt société.

LES 
RESSOURCES 
DE LA 
FONDATION

« Votre Fondation ne pourra donner 
que ce qu’elle reçoit ; c’est pourquoi 
elle a besoin de vos dons ! Elle aura 
ainsi davantage de ressources pour 
financer les projets de vos clubs ! »
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En effectuant un legs, une donation 
ou un don à la Fondation des Lions 
de France, reconnue d’utilité publique, 
vous lui donnez les moyens de soutenir 
les centaines de projets humanistes et 
humanitaires réalisés par les 1300 clubs 
Lions et Leos répartis sur toute la France. 

DONS DES 
PARTICULIERS

Cette aide peut revêtir différentes formes. 
> DONATION 
DE BIENS 
PROVENANT D’UNE 
SUCCESSION 
Lors d’une succession, 
les héritiers ont la faculté 
de faire donation au 
profit d’une Fondation 
ou association reconnue 
d’utilité publique, des 
biens provenant de cette 
succession.

> LE DON D’ARGENT 
Il est immédiat, peut se 
faire par virement, chèque 
ou carte bancaire 
(sur le site fldf.fr). 
Le don est déductible : 75 % 
de l’IFI, 66 % de l’IR, 60 % de 
l’IS.

> LES 
DONATIONS 
Elles peuvent porter 
sur toutes sortes de 
biens, tant meubles 
(comptes bancaires, 
titres de sociétés etc.) 
qu’immeubles.
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LES 
ACTIONS
DEPUIS PLUS DE 
30 ANS,  
LA FONDATION 
ACCOMPAGNE  
LES LIONS DANS  
LA RÉALISATION DES 
PROJETS PORTÉS 
PAR  
LES CLUBS ET PAR 
LES DISTRICTS.

L’OPÉRATION 
EQUILÈVE 
permet de financer des équipements 
au service des jeunes cavaliers 
en situation de handicap.

PARTENAIRES :

 > le club Paris Vent d'Ouest
 > la Fondation des Lions de 
France
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LES ACTIONS
QUELQUES EXEMPLES...

Dans le Sud-Ouest, des dépistages 
gratuits et sans rendez-vous grâce 
à une unité mobile de consultation 
ophtalmologique.

PARTENAIRES : 

 > le District 103 Sud-Ouest
 > les clubs du District
 > la LCIF
 > la Fondation des Lions de 
France

LE BUS DE LA VUE



A l’initiative du Club Paris 
Observatoire un partenariat a 
été mis en place depuis 2011 
avec l’association des Jeunes 
Sapeurs-Pompiers de Paris. Elle 
accompagne des jeunes en voie de 
désocialisation en leur apportant 
des valeurs et de l’éducation. 
Certains s’engagent dans le corps 
des sapeurs-pompiers, d’autres 
trouvent un métier grâce aux 
formations prodiguées par cette 
association.

Le 11 février 2022, 10 clubs Lions 
parisiens, aidés par la Fondation, 
ont remis un chèque de 23 750 € 
au commandant de la caserne des 
Sapeurs-Pompiers de Paris de 
Massena pour cette association.

UNE AIDE AUX JEUNES SAPEURS-
POMPIERS DE PARIS DEPUIS 2011 

PARTENAIRES :

 > le District 103 IDFP
 > 10 clubs du District
 > la Fondation des Lions  
de France
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LES ACTIONS
QUELQUES EXEMPLES...



LES ACTIONS
QUELQUES EXEMPLES...

Grace à la mobilisation de 
nombreux clubs français et avec 
la participation de la Fondation 
des Lions de France, ce sont plus 
de 230 000 € qui ont été collectés. 
Ils sont destinés à financer des 
générateurs pour les écoles et les 
jardins d’enfants en Ukraine.

OPERATION 
POUR L’UKRAINE

PARTENAIRES : 

 > les 15 Districts du DM103
 > la Fondation des Lions  
de France
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PARTENARIAT : 
SOUTENIR LES ACTIONS EN 
FAVEUR DU HANDICAP

En septembre 2021, la Fondation 
des Lions de France a signé 
2 conventions avec la Fédération 
Française Handisport :
> une première pour soutenir la Fédération 
Française Handisport dans l’organisation des 
championnats de France mutualisés 2022, 
2023, 2024
> une deuxième qui invite tous les clubs Lions 
à soutenir les clubs handisports locaux.

La Fondation des Lions de France versera 
aux clubs Lions 25 % de la somme remise par 
ces clubs aux clubs handisports locaux avec 
un maximum de 2000 € par club et par an.

Une enveloppe globale de

50 000 €/an
est prévue pour cette action qui 
prendra fin au 
31 août 2024.
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FONDATION 
ABRITANTE

Liste des Fondations 
abritées
Fondation Alice LAFFONT
Fondation André PINCHAURET
Fondation TAFANI
Fondation TARDIEU OUVRARD

Liste des associations abritées
Prévention Cécité Lions
Handisables International
Canne Blanche Electronique
Centres Internationaux Francophones
Espoir du Val d’Oise
Vacances Plein Air Ile de France
Vacances Plein Air Gironde
Enfants Cancer Santé
Lions Amitiés Villages
Les Aut’parents
Association Nationale pour la Solidarité 
Etudiante
Agir pour la lecture
Sourires à faire face
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ORGANIGRAMME DU BUREAU
 (2022 / 2024)

Karine Myotte
Vice-présidente

 communication@fldf.fr

JURIDIQUE
Jean-Etienne DUCRET

Secrétaire 

juridique@fldf.fr

AIDES FINANCIÈRES
Francis BIZJAK
Administrateur
subventions@fldf.fr

FINANCES
Jean-Michel THIERRY 

Trésorier
tresorier@fldf.fr 

Jérôme NEUVILLE
Trésorier-adjoint
correspondants@fldf.fr 

Patrick LECROQ
Président

president@fldf.fr

Claude NOTO
Vice-président

webmaster@fldf.fr 

Valérie DUPORT
Assistante administrative  

et comptable
contact@fldf.fr 

141-145 rue Raymond Losserand 
75014 Paris
www.fldf.fr - 01 84 79 15 90
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LES CORRESPONDANTS

DISTRICT 63 
Lina LABBE
district63@fldf.fr
06 90 18 41 62

DISTRICT 417 
Guylène PANECHOU 
lareunionmayotte@fldf.fr
06 92 03 11 22 CENTRE

Regis ABAD
centre@fldf.fr
06 28 27 06 06

OUEST 
Bernard POHLENZ
ouest@fldf.fr
06 87 36 60 49

CENTRE OUEST  
Philippe PREVOST
centreouest@fldf.fr
06 75 56 23 42

SUD-OUEST 
Albert POULIQUEN
sudouest@fldf.fr
06 09 87 21 34

CENTRE EST
Sophie SANDRI
centreest@fldf.fr
06 58 65 77 25

EST
Bernard BOEHLY 
est@fldf.fr
06 61 91 11 50

ILE DE FRANCE EST 
Sébastien MEHA
idfe@fldf.fr 
06 72 92 46 09

ILE DE FRANCE PARIS 
Anne SENLIER
idfp@fldf.fr
06 75 61 69 80 NORD 

Lionel PIRES 
nord@fldf.fr
06 28 79 10 99

ILE DE FRANCE OUEST
Frédéric PELEGRIN 
idfo@fldf.fr
06 81 20 39 44NORMANDIE

Franck VILLALARD
normandie@fldf.fr
06 70 20 73 64

CENTRE SUD  
Michèle GIRARD
centresud@fldf.fr
06 85 02 55 46

COTE D'AZUR CORSE 
André MICHEL
cac@fldf.fr
06 46 85 90 90 

SUD-EST
Liliane DEBROAS
sudest@fldf.fr
06 76 57 69 94

SUD 
Anita MARIGO 
sud@fldf.fr
06 71 26 97 44

VOS CONTACTS EN DISTRICT
La Fondation a son siège social à 
Paris et compte des représentants 
dans chaque district. Ils sont vos 
interlocuteurs privilégiés, notamment 
pour remplir une demande de 
subvention.

CO
RR

ES
PO

N
DA

N
TS

M
is

e 
en

 p
ag

e 
©

 w
w

w
.li

gn
eo

av
le

.fr


